
campagnards manquent à leur devoir en vendant aux importuns 
du whiskey ou du y in. Affirmer, cependant, que c'est là le «régime 
de la prohibition, de l’immoralité et du crime, « c’est une exagé
rai ion, car l’infraction à la loi est loin d'être aussi fréquente 
qu’on l’a insinué. C’est encore une illusion que de croire que la 
clientèle ordinaire des maisons de pension de la campagne boit 
du whiskey et du gin seulement quand il n’y a pas antre chose à 
boire. Il y a longtemps que nous sommes fixé là-dessus.

« Avouez, au moins, dira quelqu’un, le peu d’efficacité de la 
loi actuelle des licences. L’on boit beaucoup et l’on vend cou
ramment de la boisson dans la plupart des municipalités rurales. 
Les coupables, mis à l’amende, recommencent do plus belle avec 
une audace toujours croissante. Donc la loi îles licences est 
inefficace. »

Nous ne pouvons admettre cette conclusion, et nous croyons 
qu’il faut chercher ailleurs que dans la loi elle-même la cause pre
mière des ravages de l’alcool dans notre province. Qui ne le sait? 
de bonnes lois seules ne suffisent pas pour rendre un pays heureux ; 
il faut encore que ces lois soient observées. Une loi bonne en elle- 
même, et qui demeure lettre-morte, ne saurait être utile. Or, nous 
oserons le dire : là est la cause principale de l’inefficacité de lu 
loi actuelle des licences.

N’a-t-on pas souvent fermé les yeux sur les méfaits des délin
quants ? Quelquefois même, ne les a-t-on pas encouragés en faisant 
remettre indirectement les amendes encourues ou en suspendant 
les effets des sentences prononcées? l’arcille indifférence, -pour 
nous servir d’un euphémisme,—n’est ni de date récente, ni le fuit 
exclusif d’un parti politique quelconque.

La loi n’a pas de sanction, et c’est la raison de son inefficacité. 
Que fait l’administration pour arrêter le commerce frauduleux de 
l’alcool et réprimer l’audace des malfaiteurs?

Il faut l’avouer: son action est rarement spontanée; on atten
dra, pour intenter une poursuite légale, qu’on y soit sollicité, 
talonné même par ceux qui ont charge d’âmes.


